
 

 

 
 

Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,  
sous-catégorie B2.1 

 
 
Nº de la demande : 2009-1199 
Catégorie :  B2.1 (Nouvelles caractéristiques chimiques ou modifications des 
   caractéristiques chimiques d’une PC ou d’un CF – Garantie) 
Produit :  In Clear 
No d’homologation : 29628 
Matière(s) active(s) (m.a.) :  Dispositif [ZZZ] 
No de document de l’ARLA : 1868873 
 
 
But de la demande 
 
Cette demande vise l’homologation du nouveau générateur de brome In Clear conçu pour les spas à usage 
domestique.  
 
Évaluation des propriétés chimiques et des effets sur l’environnement 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques ou des effets sur l’environnement n’est requise pour la 
présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Aucune donnée toxicologique n’est requise, puisque des générateurs de brome similaires sont 
actuellement homologués au Canada et que l’on ne prévoit aucune augmentation de l’exposition 
découlant de leur utilisation.  
 
Évaluation de la valeur 
 
Des données sur l’efficacité ont été présentées afin de confirmer la quantité de brome libre disponible 
produite quotidiennement par le générateur de brome In Clear. D’après le volume maximal du 
spa (2 000 L) indiqué sur l’étiquette, la quantité maximale de brome libre disponible générée par jour est 
suffisante (0,04 kg/jour) pour fournir des résidus de brome libre disponible se situant dans la plage de 
concentrations recommandées de 3 à 5 ppm. L’utilisation du générateur de brome In Clear conçu pour les 
spas à usage domestique est jugée acceptable.    
 
Conclusion 
 
Au terme de son évaluation de toutes les données disponibles, l’Agence de réglementation de la 
lutte antiparasitaire (ARLA) appuie l’homologation du nouveau générateur de brome In Clear conçu 
pour les spas à usage domestique. 
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